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recouvrement dette francaise au canada

Par ati, le 03/06/2009 à 14:28

Bonjour,
il y a quelques années, j'ai eu des soucis financiers et je n'ai pas pu continuer á rembourser
ma carte de crédit finaref en l'occurence, j'étais étudiante étrangére en France et je me suis
retrouvée dans une situation fianaciére impossible. aujourd'hui, j'ai reçu un gros paquet de
lettres de finaref, d'une société de recouvrement et en fin d'une avocate. Tout ce courrier date
d'il y a 3 mois et je ne sais pas quoi faire. quelles conséquences y a t'il pour moi même si je
suis au canada? Est-ce que je peut faire de la prison? le montant de la dette est de 2600
euros et je dois dire que je suis au chômage avec un enfant, je n'ai pas du tout les moyens.
Merci d'avance
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